
102.50

100.50

101.00

101.50

102.00

0+000

0+005

0+010

0+015

0+020

0+025

0+030

0+035

0+036

1

3

500

1.15
500

1,2

1.15
500

200

A B

C

C

× × 

– × – ’––
–––100

101

102

103

100

101

102

103

0+000 0+002 0+004 0+006

1,2

1.
15

50
0

20
0

A
B

C

C

× 

× 

– × 
–

’
–
–
–
–

–

0+009.369

100

101

102

103

104

105

100

101

102

103

104

105

0 1 2 3 4 50-1-2-3-4-5-6

1
3

Energie Electrique
1954 Davis, C.P. 1800
Jonquière, Québec, Canada
G7S 4R5

BATIMENT USINENo SEQUENCIELDIS. PH.TYPE

D

FOURNI PAR 

1

MAT. LONGUEURDESIGNATION REMARQUE

C

2

QUANT.REPEREARTICLE

34

B

DATEDESSINATEUR

2

DATEVERIFICATEUR

34

CHARGE PROJET/DISCIPLINE

567

D

C

567

B

EMETTEUR No DE DESSINSBUT & DISTRIBUTIONDATENo

8

REGISTRE DES EMISSIONS

A

DESSINS DE REFERENCE

TITRE CONCIS

Services ingénierie avril 2015

APPROBATION ADMINISTRATIVE

REPRESENTANT D'USINE

No DE PROJETCE PLAN REPRESENTE LE TRAVAIL ORIGINAL ET/OU REVISE DES INTERVENANTS INSCRITS DANS LE CARTOUCHE
OBJET DE LA REVISIONREV. DATE

REVISIONS

No PROJET RESSOURCE DESSINE INGENIEUR No OIQ

TITRE DU PROJET

NOM ET/OU SIGLE DU CONSULTANT CONCEPTEUR

CONCEPTEUR DATE

SCEAU CONCEPTEUR
ORIGINAL

No OIQ

INGENIEUR CONCEPTEUR

ECHELLESCEAU DU REVISEUR

DEMANDEUR

NOMENCLATURE

DATE

DATE

DATE

BATIMENT USINENo SEQUENCIELFORMATDIS. PH.TYPE

FORMAT

10-CLOTURE TEMPORAIRE
  LA CLOTURE DEVRA ETRE AJUSTEE SUR LE TERRAIN ET INSTALLEE
  DE FACON SECURITAIRE AFIN D'EMPECHER L'ACCES AU PUBLIC AINSI
  QU'AUX VEHICULES TOUT-TERRAIN.
  -CLOTURE DE TYPE A NEIGE DE SEKUR
  -HAUTEUR 1.2m
  -POTEAU EN TE LEGER PEINT VERT
   25mmX25mmX2.1m @ 3.05m c/c

NOTES:

1-TYPE DE TRAVAUX:

RETRAIT DU MUR EXISTANT ET OUVRAGE DE PROTECTION DE LA BERGE AVEC
REVEGETALISATION DE LA BANDE RIVERAINE  QUI TOTALISE 21m.

2-FOND DE PLAN:
 2.1 ORTHO PHOTO: ANNÉE 2017
 2.2 RELEVE BATHYMETRIQUE: AUCUN
 2.3 RELEVE TERRESTRE: AVRIL 2023

3-TOUTES LES DIMENSIONS ET ELEVATIONS INDIQUEES SUR LES PLANS
   SONT EN SYSTEME METRIQUE

4-TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN METRES ET EN MILLIMETRES

5-L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE D'IMPLANTER LES REPERES ET
   DE LES VALIDER

6-TOUS LES EQUIPEMENTS EN PLACE SONT A PROTEGER ET A REMETTRE
   EN PLACE APRES LES TRAVAUX

7-LA LOCALISATION DES BATIMENTS EXISTANTS APPARAISSANT SUR LES
  PLANS EST APPROXIMATIVE

8-TYPE D'APPROVISIONNEMENT: ARBUSTE, ARBRE ET PIERRE RONDE

9-ZONE BIOPHYSIQUE SENSIBLE, AUCUNE CIRCULATION ET AUCUN DEPOT
   DE MATERIAUX NE SONT PERMIS DANS CETTE ZONE. LES ZONES SENSIBLES
   DOIVENT ETRE IDENTIFIEES ET LOCALISEES SUR LE CHANTIER AVANT LE
   DEBUT DES TRAVAUXÉ EXCEPTIONNELLEMENT, LA CIRCULATION DANS CES ZONES

EST PERMISE SI DES TRAVERSES AVEC DE LA NEIGE ET DE LA GLACE SONT
AMENAGEES EN S'ASSURANT QUE LE COUVERT EST CAPAPLE DE SUPPORTER LE
POIDS DES CAMIONS QUI Y CIRCULENT DE FACON A ÉVITER LA PERTUBATION DES
SOLS EN-DESSOUS (APPROBATION REQUISE DU SURVEILLANT).

COORDONNEES DES STATIONS
(MTM 7 NAD83)

TABLEAU DES NUMEROS DE LOTS

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

SITE: 98.01.03
ALMA

N°7230 CHEMIN DE L'ANSE

30m LIGNE DES HAUTES
EAUX 101.84m LHE

LAC SAINT JEAN

LAC SAINT-JEAN

PLAN
HOR. 1.0 2.0 3.0 4.00 ÉCHELLE: 1:100

SITE DES TRAVAUX

#7230

7230 CH. DE L'ANSE                                      SYLVIE TREMBLAY

2 816 124

MUR EXISTANT

GAZEBO
EXISTANT

DEPOT DE NEIGE

FOYER

FOYER

PUITS  A
PROTÉGER

LIMITE PETITE
PLANTATION

MARCHE

HAIE DE  CEDRE
A RETIRER ET A DISPOSER

DANS SITE AUTORISÉ

DALLE DE
BETON  A

CONSERVER

SENTIER DE BETON

DESCENTE

GRANDE-DECHARGE

BAIE MOÏSE

COUPE TYPE
TECHNIQUE VEGETALE AVEC FASCINES DE

SAULES ET PLANTATION

HOR. 0 0.5 1.0 1.5 2.0 ÉCHELLE: 1:50

MUR EXISTANT ET DEBLAIS A ENLEVER  ET A
DISPOSER DANS UN SITE AUTORISÉ

PIEUX DE CÈDRE BATTUS MÉCANIQUEMENT
Ø 100 à 150 mm, LONGUEUR ≥ 2.0 m
ESPACEMENT LONGITUDINAL 600 mm
ESPACEMENT LATÉRAL 400 mm

CORDE DE JUTE (manille 3str) 12''

BRANCHES ANTI-AFFOUILLEMENT
RAMILLES DE SAULES Ø 5 À 15 mm
LONGUEUR ≥ 700 mm, 40 unités/ml

BRANCHES DE SAULES VIVANTES, EN DORMANCE
Ø 20 à 40 mm, LONGUEUR  ≥ 2.0 m
25 unités/ml EN ALTERNANCE AVEC
MATÉRIAUX TERREUX COMPACTÉS

ARBUSTES:
Cornouiller stolonifer
Saule de l'intérieur
Aulne rugueux
FORMAT 310ml
1 unité/m²

300mm DE PIERRES
RONDES 50-250mm

HAIE DE CEDRES
A ENLEVER

EL.101.5

MUR VOIR COUPE
TYPE -

-

2 mai 2023
NIV. EAU EL. 100.35

MUR EXISTANT EN PIERRE A PROTEGER
REMIS EN ETAT AVEC MATERIAUX
D'EXCAVATION ET PELOUSE DERRIERE
LE MUR PROPOSE

MUR  CAISSON DE BOIS
REMPLI DE PIERRES

(LHE) LIGNE DES
HAUTES EAUX

101.84m

BANDE RIVERAINE 10m
a partir de la LHE
AVANT TRAVAUX

RANG MELANCON

CHEM. DE LA BAIE MOISE

CHEM. DE L'ANSE

TECHNIQUE
VEGETALE 21.0m

COUPE TYPE
 DE MUR

PERPENDICULAIRE A LA BERGE
HOR. 0 0.5 1.0 1.5 2.0 ÉCHELLE: 1:50

2 816 119

102.000

LOT 2 816 124

LOT 2 816 119

(LHE) LIGNE DES HAUTES EAUX
APRES TRAVAUX

101.84m

BANDE RIVERAINE 10m
a partir de la LHE

PREVUE APRES TRAVAUX

#7220
#7240

CH. DE L'ANSE

LOT 2 816 122

LOT 2 816 126

ZONE SENSIBLE

2 924 959 4 633 905

TERRE VÉGÉTALE CONTENANT 10%
D'ARGILE ( ÉP. 300mm )

2 mai 2023
NIV. EAU EL. 100.35

EMPLACEMENT DE
LA ROULOTTE
PROPOSE

STATIONNEMENT
DE L'ENTREPRENEUR
PROPOSÉ

(LHE) LIGNE DES HAUTES EAUX
101.84m

CHEMIN D'ACCES
PROPOSE  N°1

BANDE RIVERAINE À REVEGETALISER ( 152m²)

HERBACES: -Deschampsie cespiteuse et iris verticolore et sanguisorbe
du canada

ARBUSTE: -Cornouiller stolonifers et saule de l'interieur et aulne rugeux

ARBRE: -Bouleau jaune et/ou bouleau gris et ou peuplier a feuilles
deltoides et/ou thuya occidental

Consignes: -Profilage de la rive en respectant les pents
-Plantation des végétaux en quinconce ( W ) : arbre 1 plant /
5m², arbuste 1 plant /m².
(La période de forte chaleur estivale doit etre évitée pour la
mise en terre des plants).
-Taille des plants : PFD ( 25 cm min.) ou en pot de 1 gallon.

LHE

3.0m

1.
0m1.0m

1.0m

ZONE A
REVÉGÉTALISER

30m LIGNE DES HAUTES
EAUX 101.84m LHE

BANDE RIVERAINE A
REVEGETALISER

7240 CH. DE L'ANSE                                      SYLVIE TREMBLAY

7220 CH. DE L'ANSE                                DANIEL CÔTÉ & PEGGIE LAHAIE

4.0

MEMBRANE
GOETEXTILE 7612

MUR EXISTANT A DEMOLIR
21.0m ET A DISPOSE DANS UN
SITE AUTORISE

EMPLACEMENT DE
L'AIRE

D'ENTRETIEN
DE LA MACHINERIE


		2023-09-20T07:36:50-0400
	Olivier Boily -- Ingénieur - OIQ




